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RAPPEL

� Septembre 2006, le Parc a répondu à l ’appel à projet de la D.I.A.C.T.
(ex-DATAR) relatif au Pôle d ’Excellence Rural. Dépôt du dossier P.E.R.
« Les Grands Lacs du Morvan »

� 07 Décembre 2006, Le P.E.R. « Les Grands Lacs du Morvan » est
labellisé.

� 22 mars 2007, signature de la convention entre l ’Etat et le syndicat
mixte du parc naturel régional du Morvan avec la définition du comité de
pilotage, du comité de suivi.

� 07 décembre 2006 au 07 décembre 2009, trois années pour mener à
bien les 13 actions du PER



La Gouvernance du P.E.R.
« Grands Lacs du Morvan »

� Un co-pilotage : Etat - Parc du Morvan

� un comité technique

� un comité de pilotage

� un comité de suivi



Comité Technique

� Missions / Rôle :
− Assurer le suivi des actions, des

travaux, informer

− Organiser l’évaluation

− Organiser la planification des actions
et dépôt des dossiers par actions
(FEDER, FEADER, région...)

− Travail administratif et technique du
PER

� Composition  :
− Maîtres d’ouvrage du PER

− Préfecture de la Nièvre

− Région Bourgogne

− Département de la Nièvre et Côte
d’Or

− Six conseillers généraux
concernés

− Le PNRM

− + invités

� Fréquence des rencontres :
− Au moins une fois par trimestre



Comité de Pilotage

� Missions / Rôle :
− Assurer la coordination générale et réalisation des opérations

− Fournir de manière régulière, au moins une fois par an sous forme de bilan, des
éléments sur l’avancement physique et financier de chacune des opérations
inscrites dans le projet ;

− Proposer si besoin une reventilation des sommes affectées entre les différentes
opérations, sous réserve que cela n’affecte ni l’équilibre du projet, ni ne
compromette le calendrier de sa réalisation (2007 – 2009), et que les taux de
subvention restent compatibles avec les règles financières en vigueur ;

− Susciter la promotion des activités développées dans le cadre du pôle 

− Organiser le suivi de l’impact emploi

− Veiller à la réalisation de l’évaluation annuelle des impacts du dispositif, et d’une
évaluation finale au terme des trois années.

� Fréquence des rencontres :
− Au moins une fois par an



Comité de Pilotage
� Composition  :
− Le préfet de la Nièvre ou son représentant ;

− Le préfet de la Côte d’Or ou son représentant ;

− Le sénateur maire de Château-Chinon ;

− Le président de la région Bourgogne ou son représentant ;

− Les présidents des conseils généraux de la Côte d’Or et de la Nièvre ou leurs représentants ;

− Les conseillers généraux de Château-Chinon, Lormes, Montsauche-les-Settons, Saulieu, Liernais et Quarré les
Tombes ;

− Le président du pays Nivernais Morvan ou son représentant ;

− Le président du pays Auxois Morvan Cote d’Orien ou son représentant

− Les présidents des communautés de communes des Portes du Morvan, des Grands Lacs du Morvan, du Haut
Morvan, de Liernais ou leurs représentants ;

− Le président du syndicat mixte de Chamboux ou son représentant ;

− Le président du syndicat intercommunal d’énergies d’équipement et d’environnement de la Nièvre ou son
représentant;

− Le président du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Terre Plaine ou son représentant

− Le président de l’institution interdépartementale des barrages réservoirs du bassin de la Seine ou son
représentant

− Le directeur de l’agence de l’eau Seine Normandie;

− La directrice des bases sport et nature  “ Activital ” ;

− Le président du groupe de travail “ activités de pleine nature ” au sein du parc naturel régional du Morvan.



Comité de Suivi

� Missions / Rôle :
− Conduire et valider l’évaluation

− Apporter toute réflexion complémentaire, projets, actions pouvant intégrer la
dynamique “ Grands Lacs du Morvan ”

− Solliciter des partenariats nouveaux associant public / privé

� Fréquence des rencontres :
− Au moins une fois par an

� Composition  :
− Liste fournie dans la pochette



État d ’avancement du Projet

� 1 co-pilotage (État et Parc du Morvan)

� 1 convention  « ETAT - PNRM »

� 13 Actions définies et retenues dans le P.E.R et la convention

� 7 maîtres d ’ouvrages

� 800 000 € de crédits Etat (FNADT, DDR…)

� Une dynamique touristique et économique engagée

� Des partenariats nouveaux



Planning des actions
(travaux)

� Tableau

2007 2008 2009
Lac Chaumeçon :

� Label éco-pagayeur
� Matériel nautique

Lac des Settons :

� Tourbière : mise en valeur
pédagogique

� Matériel nautique

Lac de Pannecière :

� Résidences tourisme (I)

Lac Chaumeçon :

� Base de Chaumeçon
� Projet Goulot

Lac des Settons :

� Tour du lac

Lac de Pannecière :

� Observatoire
ornithologique

� Résidences tourisme (II)

Lac St Agnan :

� Tour du lac

Lac des Settons :

� Maison des Grands Lacs
� Base nautique

Lac Chamboux :

� Tour du lac

Lac de Pannecière :

� Résidences tourisme (III)



État d ’avancement des actions
au 6 juin 2007

� Tableau
Actions Maître

ouvrage
Etat avancement

0                                                    100

Label eco-pagayeur C.C.P.M.

Base Sport et nature de Chaumeçon
C.G 58

Base du Goulot C.C.P.M. ou
Lormes

Matériel sportif et nautique
(Chaumeçon)

ACTIVITAL

Tourbière de Champgazon P.N.R.M.

Tour du lac des Settons C.C.G.L.M.

Maison des Grands Lacs C.C.G.L.M.

Base Sport et nature des Settons C.G 58

Matériel sportif et nautique (Settons) ACTIVITAL

C.C.P.M. : Communauté de communes des Portes de Lormes

C.C.G.L.M. : Communauté de communes des Grands Lacs du Morvan

C.G : Conseil Général



État d ’avancement des actions
au 6 juin 2007

� Tableau
Actions Maître

d’Ouvrage
Etat avancement

0                                  100

Observatoire ornithologique (Pannecière) C.G 58

Résidence Tourisme à Ouroux Commune
Ouroux

Tour du lac de St Agnan C.C.G.L.M.

Tour du lac de Chamboux C.C.L

C.C.L : Communauté de communes de Liernais 

C.C.G.L.M. : Communauté de communes des Grands Lacs du Morvan

C.G : Conseil Général



Partenariats

� ODIT France
-> ODIT France a retenu 15 parcs pilotes (dont PNR MORVAN) pour suivre

l’évaluation et analyser les impacts touristique et économique que le PER
produira. Une restitution nationale s’effectuera en 2010 pour
éventuellement une nouvelle série d’appel à projet / ou pas.

� CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE
-> Ce groupe bancaire s ’intègre dans le développement durable

(messages, produits, communication….) et s ’est montré
intéressé par le message « Grands Lacs du Morvan »

� C.N.D.S (Centre National de Développement du Sport)

-> Croisement de certaines actions du P.E.R. avec le programme
« Morvan pour Tous » : enrichissement des projets...

� ...


